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Description 

La  présente  invention  concerne  un  opercule  pour 
la  fermeture  d'un  récipient  ayant  un  rebord  périphé- 
rique  à  son  entrée,  opercule  formé  d'au  moins  un 
élément  en  feuille  portant  au  moins  une  couche  de 
matière  plastique  destinée  à  être  fixée  sur  le  rebord 
du  récipient,  et  dont  l'élément  en  feuille  et  la  couche 
de  matière  plastique  présentent  des  déformations 
l'empêchant  de  se  cintrer. 

Les  opercules  que  l'on  utilise  pour  obturer  les 
pots  de  yaourt  et  de  nombreux  autres  récipients 
sont  généralement  découpés  dans  une  bande  cons- 
tituée  d'au  moins  deux  matériaux  superposés  ayant 
des  propriétés  physiques  différentes. 

Ces  opercules  ne  donnent  toutefois  pas  pleine- 
ment  satisfaction  à  leurs  utilisateurs.  Ils  ont  en  ef- 
fet  tendance  à  se  cintrer  du  fait  même  de  la  nature 
différente  de  leurs  constituants,  ce  qui  rend  leur 
manipulation  et  leur  stockage  malaisés.  Il  est  par 
ailleurs  difficile  de  les  prélever  un  à  un  à  partir 
d'une  pile.  Les  machines  utilisées  pour  leur  mise  en 
place  sur  les  récipients  risquent  ainsi  de  fonction- 
ner  de  manière  défectueuse,  notamment  en  dépo- 
sant  plusieurs  opercules  sur  certains  récipients. 

Pour  remédier  à  ces  inconvénients,  on  a  récem- 
ment  proposé  de  réaliser  des  déformations  sur  tou- 
te  la  surface  des  opercules  (EP-A  149  180).  Ces  dé- 
formations,  qui  se  présentent  sous  la  forme  d'un  ré- 
seau  étroit  de  lignes  sécantes,  ne  permettent  pas 
cependant  d'atteindre  parfaitement  les  objectifs  vi- 
sés.  Si  elles  facilitent  le  désempilage  des  opercules, 
elles  n'empêchent  pas  complètement  ces  derniers 
de  se  cintrer.  Elles  ont  par  ailleurs  tendance  à  fragi- 
liser  les  opercules  au  niveau  des  croisements  des  li- 
gnes  et  à  leur  conférer  un  aspect  peu  esthétique. 

La  présente  invention  se  propose  d'apporter  une 
solution  à  ces  problèmes  et,  pour  ce  faire,  elle  a 
pour  objet  un  opercule  qui  se  caractérise  en  ce  que 
les  déformations  sont  délimitées  par  des  lignes  fer- 
mées  n'ayant  pas  de  point  d'intersection. 

Les  opercules  présentant  de  telles  déformations 
n'ont  plus  tendance  à  se  cintrer  et  peuvent  donc 
être  manipulés  et  stockés  sans  précaution  particu- 
lière.  Ils  sont  en  outre  facilement  dépilables,  ce  qui 
élimine  les  risques  que  certains  récipients  soient 
mal  ou  non  fermés  à  la  sortie  des  machines  de  condi- 
tionnement.  Ils  ont  par  ailleurs  l'avantage  de  ne  pas 
présenter  de  zones  de  moindre  résistance  et  de 
conserver  un  aspect  attractif. 

La  partie  de  l'opercule  qui  est  destinée  à  être 
fixée  sur  le  rebord  du  récipient  est  de  préférence 
dépourvue  de  déformations,  ce  qui  permet  de  la 
fixer  sur  le  récipient  de  façon  plus  sûre  et  parfaite- 
ment  étanche. 

Les  tests  qui  ont  été  effectués  lors  de  la  mise  au 
point  de  l'invention  ont  par  ailleurs  montré  qu'il  était 
souhaitable  que  l'opercule  soit  pourvu  d'une  défor- 
mation  externe  longeant  intérieurement  sa  partie 
destinée  à  être  fixée  sur  le  rebord  du  récipient. 

Lorsque  ses  dimensions  l'exigent,  l'opercule  peut 
également  être  pourvu  d'une  déformation  interne 
dont  le  centre  coïncide  sensiblement  avec  le  sien, 
les  déformations  externe  et  interne  pouvant  en 
outre  être  reliées  par  des  déformations  intermédiai- 

res  réparties  selon  une  distribution  sensiblement 
symétrique  par  rapport  au  centre  de  l'opercule. 

Trois  modes  d'exécution  de  la  présente  invention 
seront  décrits  ci-après  à  titre  d'exemples  nullement 

5  limitatifs  en  référence  au  dessin  annexé  dans  lequel: 

.  la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'un  opercule 
selon  un  premier  mode  de  réalisation  ; 

.  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  II- 
10  II  de  la  figure  1  ,  le  récipient  destiné  à  être  fermé  par 

cet  opercule  étant  représenté  en  traits  mixtes  ; 
.  la  figure  3  est  une  vue  à  échelle  agrandie  de  la 

partie  de  l'opercule  située  à  l'intérieur  du  cercle  III 
sur  la  figure  2  ; 

15  .la  figure  4  est  une  vue  de  dessus  d'un  opercule 
selon  un  second  mode  de  réalisation  ;  et 

.  la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  d'un  opercule 
selon  un  troisième  mode  de  réalisation. 

20  Les  figures  1  à  3  montrent  un  opercule  de  forme 
générale  circulaire  destiné  à  fermer  un  pot  de 
yaourt  1  ayant  un  rebord  périphérique  2  à  son  en- 
trée. 

Cet  opercule  est  constitué  d'une  feuille  de  papier 
25  ou  d'aluminium  3  dont  l'épaisseur  peut  être  comprise 

entre  10  et  150  g/m2  et  d'une  couche  de  matière  plas- 
tique  4  dont  l'épaisseur  peut  être  de  l'ordre  de  1  à 
150g/m2. 

La  couche  4  est  destinée  à  être  fixée  d'une  maniè- 
30  re  connue  en  soi  sur  le  rebord  2  du  pot  de  yaourt. 

C'est  ainsi  qu'elle  pourrait  par  exemple  l'être  par 
thermosoudage,  dans  la  mesure  où  le  rebord  2  se- 
rait  en  matière  plastique  ou  revêtu  d'une  couche  de 
matière  plastique.  Elle  peut  être  appliquée  de  façon 

35  classique  sur  la  feuille  de  papier  ou  d'aluminium  aus- 
si  bien  par  enduction  que  par  collage. 

L'opercule  présente  une  bordure  annulaire  5  des- 
tinée  à  coopérer  avec  le  rebord  2  du  récipient  et  se 
prolongeant  extérieurement  par  une  excroissance 

40  formant  patte  d'arrachement  6. 
Il  porte  une  déformation  externe  7  longeant  inté- 

rieurement  sa  bordure  périphérique  5,  une  déforma- 
tion  interne  8  concentrique  avec  la  déformation  ex- 
terne  7  et  des  déformations  intermédiaires  9  répar- 

45  ties  de  manière  symétrique  entre  les  déformations  7 
et  8.  Dans  l'exemple  visible  sur  la  figure  1  ,  les  défor- 
mations  7  et  8  sont  annulaires  et  ont  la  même  lar- 
geur.  Les  déformations  9  sont  quant  à  elles  radiales 
et  aussi  larges  que  les  déformations  7  et  8. 

50  On  notera  ici  que  les  déformations  7,  8  et  9  sont 
délimitées  par  des  lignes  fermées  n'ayant  pas  de 
point  d'intersection,  ces  lignes  comportant  des  tron- 
çons  rectilignes  raccordés  à  des  tronçons  circulai- 
res  par  des  tronçons  arrondis.  Les  essais  de  résis- 

55  tance  effectués  lors  de  la  mise  au  point  de  l'inven- 
tion  ont  en  effet  montré  qu'il  est  souhaitable  d'éviter 
que  les  tronçons  rectilignes  et/ou  circulaires  des  li- 
gnes  fermées  forment  des  angles  vifs  entre  eux. 

Les  déformations  peuvent  avoir  une  profondeur 
60  de  l'ordre  de  20  à  150um,  de  préférence  voisine  de 

l'épaisseur  du  complexe.  Elles  sont  réalisées  par 
exemple  lors  du  découpage  de  l'opercule,  en  repous- 
sant  par  emboutissage  de  préférence  le  matériau  le 
plus  résistant.  Ainsi,  dans  le  mode  réalisation  repré- 

65  senté  sur  les  figures  1  à  3,  l'emboutissage  est  réali- 

sa 
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sé  en  pressant  la  feuille  de  papier  ou  d'aluminium  3 
en  direction  de  la  couche  de  matière  plastique  4. 

La  figure  4  représente  un  opercule  destiné  à  fer- 
mer  un  pot  de  yaourt  (non  représenté)  ayant  une  en- 
trée  carrée.  Cet  opercule  comporte  une  bordure  pé- 
riphérique  5a  destinée  à  coopérer  avec  le  rebord 
du  pot  et  dont  la  largeur  correspond  sensiblement  à 
celle  dudit  rebord,  une  déformation  externe  7a  lon- 
geant  intérieurement  sa  bordure  5a,  une  déforma- 
tion  interne  circulaire  8a  dont  le  centre  coïncide 
avec  celui  de  la  déformation  externe  7a  et  des  dé- 
formations  intermédiaires  rectilignes  9a  reliant  les 
déformations  7a  et  8a,  l'axe  longitudinal  des  défor- 
mations  9a  coïncidant  avec  les  diagonales  de  l'oper- 
cule. 

Les  déformations  7a,  8a  et  9a  ont  sensiblement  la 
même  largeur  et,  tout  comme  celles  de  l'opercule  dé- 
crit  en  référence  aux  figures  1  à  3,  elles  sont  délimi- 
tées  par  des  lignes  fermées  n'ayant  pas  de  point 
d'intersection,  ces  lignes  comportant  des  tronçons 
rectilignes  raccordés  par  des  tronçons  arrondis  à 
d'autres  tronçons  rectilignes  ou  à  des  tronçons  cir- 
culaires. 

La  figure  5  représente  un  opercule  qui  diffère  de 
celui  représenté  sur  la  figure  4  uniquement  par  le 
fait  que  les  axes  de  ses  déformations  inter  médiai- 
res  9b  coïncident  avec  ses  médiatrices  et  non  avec 
ses  diagonales.  En  revanche,  sa  bordure  périphéri- 
que  5b  et  ses  déformations  externe  7b  et  interne  8b 
correspondent  respectivement  à  la  bordure  péri- 
phérique  5a  et  aux  déformations  7a  et  8a  visibles 
sur  la  figure  4. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  les  figures  1  à  3, 
l'opercule  n'est  constitué  que  de  deux  éléments  su- 
perposés.  Il  va  de  soi  cependant  qu'il  pourrait  être 
réalisé  à  partir  d'un  complexe  formé  de  plus  de  deux 
matériaux.  C'est  ainsi  qu'il  pourrait  par  exemple  com- 
prendre,  de  l'extérieur  vers  l'intérieur  quand  il  repo- 
se  sur  le  rebord  du  récipient  à  fermer  : 
.  une  feuille  de  papier  ayant  une  épaisseur  de  10  à 
150  g/m2  ; 
.  une  couche  de  colle  aqueuse  ayant  une  épaisseur 
de  1  à10g/m2  ; 
.  une  couche  de  polyester  (métallisé  ou  non)  ayant 
une  épaisseur  de  5  à  100g/m2  ;  et 
.  une  couche  de  matière  plastique  thermocollante 
(par  exemple  de  polyéthylène)  de  1  à  150  g/m2. 

Revendications 

1.  Opercule  pour  la  fermeture  d'un  récipient  (1) 
ayant  un  rebord  périphérique  (2)  à  son  entrée,  oper- 
cule  formé  d'au  moins  un  élément  en  feuille  (3)  por- 
tant  au  moins  une  couche  de  matière  plastique  (4) 
destinée  à  être  fixée  sur  le  rebord  du  récipient,  et 
dont  l'élément  en  feuille  et  la  couche  de  matière  plas- 
tique  présentent  des  déformations  l'empêchant  de 
se  cintrer,  caractérisé  en  ce  que  les  déformations 
(7-9  ;  7a-9a  ;  7b-9b)  sont  délimitées  par  des  lignes 
fermées  n'ayant  pas  de  point  d'intersection. 

2.  Opercule  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  sa  partie  destinée  à  être  fixée  sur  le  re- 
bord  (2)  du  récipient  (1)  est  dépourvue  de  déforma- 
tions. 

3.  Opercule  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 

térisé  en  ce  qu'il  est  pourvu  d'une  déformation  ex- 
terne  (7  ;  7a  ;  7b)  longeant  intérieurement  sa  partie 
destinée  à  être  fixée  sur  le  rebord  (2)  du  récipient 
d). 

5  4.  Opercule  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  pourvu 
d'une  déformation  interne  (8  ;  8a  ;  8b)  dont  le  centre 
coïncide  sensiblement  avec  le  sien. 

5.  Opercule  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
10  en  ce  que  les  déformations  externe  et  interne  sont 

reliées  par  des  déformations  intermédiaires  (9  ;  9a  ; 
9b)  réparties  selon  une  distribution  sensiblement  sy- 
métrique  par  rapport  au  centre  de  l'opercule. 

6.  Opercule  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
15  cations  3  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  déforma- 

tions  externe  (7  ;  7a  ;  7b),  interne  (8  ;  8a  ;  8b)  et  in- 
termédiaires  (9  ;  9a  ;  9b)  ont  des  largeurs  sensible- 
ment  constantes. 

7.  Opercule  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
20  cations  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  lignes  délimi- 

tant  les  déformations  (7-9  ;  7a-9a  ;  7b-9b)  compor- 
tent  des  tronçons  rectilignes  raccordés  par  des 
tronçons  arrondis  à  des  tronçons  courbes  et/ou  à 
d'autres  tronçons  rectilignes. 

25  8.  Opercule  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  déforma- 
tions  ont  une  profondeur  de  20  à  150um. 

9.  Opercule  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  ses  déforma- 

30  tions  ont  une  profondeur  voisine  de  son  épaisseur. 

Patentanspruche 

1  .  Deckel  zum  VerschlieBen  eines  Behàlters  (1  ) 
35  wie  z.B.  eines  Joghurtbechers,  der  an  seiner  Ôff- 

nung  mit  einem  Umkreisrand  versehen  ist,  wobei  der 
Deckel  aus  mindestens  einem  blattfôrmigen  Teil  (3) 
mit  mindestens  einer  Schicht  aus  Kunststoff  (4) 
zwecks  Befestigung  auf  dem  Behàlterrand  besteht, 

40  und  das  blattfôrmige  Teil  und  die  Kunststoffschicht 
Verformungen  als  Schutz  gegen  Verwôlbungen  auf- 
weisen,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Verfor- 
mungen  (7-9;  7a-9a;  7b—9b)  durch  geschlossene  Li- 
nien  ohne  Kreuzungspunkt  abgegrenzt  werden. 

45  2.  Deckel  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dalî  das  auf  dem  Rand  (2)  des  Behàlters 
(1)  zu  befestigende  Teil  keine  Verformungen  auf- 
weist. 

3.  Deckel  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  ge- 
50  kennzeichnet,  daB  der  Deckel  mit  einer  âuBeren 

Verformung  (7;  7a;  7b)  versehen  ist,  die  sich  inner- 
halb  und  làngs  seines  auf  dem  Rand  (2)  des  Behàl- 
ters  (1)  zu  befestigenden  Teils  erstreckt. 

4.  Deckel  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  3,  da- 
55  durch  gekennzeichnet,  daB  er  mit  einer  inneren  Ver- 

formung  (8;  8a;  8b)  versehen  ist,  deren  Mittelpunkt 
mit  dem  geometrischen  Mittelpunkt  zusammenfâllt. 

5.  Deckel  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  àuBeren  und  inneren  Verformun- 

60  gen  durch  Zwischenverformungen  verbunden  sind, 
die  symmetrisch  bezùglich  des  Mittelpunktes  des 
Deckels  verteilt  sind. 

6.  Deckel  nach  einem  der  Ansprûche  3  bis  5,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  die  âuBeren  (7;  7a,  7b), 

65  inneren  (8;  8a;  8b)  und  Zwischenverformungen  (9; 

3 
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9a;  9b)  konstante  Breiten  aufweisen. 
7.  Deckel  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  6,  da- 

durch  gekennzeichnet,  daB  die  die  Verformungen 
(7-9;  7a-9a;  7b-9b)  abgrenzenden  Linien  geradlini- 
ge  Teilstûcke  aufweisen,  die  durch  abgerundete  5 
Teilstûcke  an  gekrûmmte  Teilstûcke  und/oder  ande- 
re  geradlinige  Teilstûcke  angeschlossen  sind. 

8.  Deckel  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  7,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  die  Verformungen  eine 
Tiefe  von  20  bis  1  50  uni  aufweisen.  1  0 

9.  Deckel  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  8,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  die  Verformungen  eine 
seiner  Dicke  angepasste  Tiefe  aufweisen. 

Claims  15 

1  .  A  lid  for  closing  a  container  (1)  with  a  peripheral 
rim  (2)  at  its  inlet  said  lit  comprising  at  least  one 
sheet  élément  (3)  bearing  at  least  one  plastic  layer 
(4)  to  be  attached  to  the  rim  of  the  container,  with  20 
the  sheet  élément  and  plastic  layer  thereof  having 
déformations  preventing  its  bending,  and  being 
characterized  in  that  the  déformations  (7-9;  7a-9a; 
7b—  9b)  are  defined  by  closed  lines  having  no  inter- 
section  point.  25 

2.  The  lid  according  to  claim  1,  characterized  in 
that  the  part  thereof  to  be  attached  to  the  rim  (2)  of 
the  container  (1  )  is  free  of  déformations. 

3.  The  lid  according  to  claim  1  or  2,  characterized 
in  that  it  is  provided  with  an  external  déformation  (7;  30 
7a;  7b)  which  extends  internally  along  the  part  there- 
of  to  be  attached  to  the  rim  (2)  of  the  container  (1). 

4.  The  lid  according  to  any  of  claims  1  to  3,  char- 
acterized  in  that  it  is  provided  with  an  internai  défor- 
mation  (8;  8a;  8b)  the  centre  of  which  is  substantial-  35 
ly  coïncident  with  the  center  thereof. 

5.  The  lid  according  to  claim  4,  characterized  in 
that  the  external  and  internai  déformations  are  con- 
nected  through  intermediate  déformations  (9;  9a; 
9b)  spaced  substantially  symmetrically  with  respect  40 
to  the  center  of  the  lid. 

6.  The  lid  according  to  any  of  claims  3  to  5,  char- 
acterized  in  that  the  external  déformation  (7;  7a; 
7b),  internai  déformation  (8;  8a;  8b)  and  intermedi- 
ate  déformations  (9;  9a;  9b)  have  substantially  con-  45 
stant  widths. 

7.  The  lid  according  to  any  of  claims  1  to  6,  char- 
acterized  in  that  the  lines  defining  the  déformations 
(7-9;  7a-9a;  7b—  9b)  comprise  straight  sections  con- 
nected  to  curved  sections  and/or  to  further  50 
straight  sections  through  rounded  sections. 

8.  The  lid  according  to  any  of  claims  1  to  7,  char- 
acterized  in  that  the  déformations  are  20  to  150  um 
in  depth. 

9.  The  lid  according  to  any  of  claims  1  to  8,  char-  55 
acterized  in  that  the  déformations  thereof  have  a 
depth  close  to  its  thickness. 
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